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PuJauT
REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

Art. L2121.10 du code Général des Collectivités Territoriales
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Le conseil municipal se réunira a la Salle du Conseil Municipal,
le 15 décembre 2022, a 18H30.

Affiché le 09/12/2022

ORDRE DU JOUR
Session ordinaire

01 - INSTITUTION ET VIE POLITIQUE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2022

02 - INSTITUTION ET VIE POLITIQUE - CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES - NOUVEAU
REGLEMENT

03 - FINANCES LOCALES - ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER
NORME COMPTABLE M57

04 - FINANCES LOCALES - DUREE D'AMORTISSEMENT DES BIENS M57 A COMPTER DU
1ER JANVIER 2023

05 - FINANCES LOCALES - M57 : FONGIBILITE DES CREDITS EN FONCTIONNEMENT ET
EN INVESTISSEMENT - DELEGATION AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

06 - PORTER A CONNAISSANCE - DECISIONS DU MAIRE

Le Maire, Mme Sandrine SOULIER




